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Madame la Présidente,

Après le rapport de la Cour des Comptes qui veut faire croire que la Fonction publique et 
les fonctionnaires se résument à une simple dépense publique, le discours de politique 
générale du Premier ministre du 4 juillet dernier enfonce le clou.

Les mots sont affligeants « désintoxication, addiction » : les Français seraient donc accros
à la dépense publique d'après le Premier ministre pour qui il faut baisser cette dépense de
3% du PIB. Il faudrait alors éradiquer la maladie ! 

Du fait de ce postulat,la  diminution drastique des budgets,  les suppression de postes,  l' 
externalisation des missions (privatisation) et évidemment le gel des rémunérations pour 
les fonctionnaires sont à venir. 

A l'heure où le service public, garant de la cohésion sociale, est une nécessité permanente
pour garantir l'égalité des droits des citoyens le Premier ministre s’adonne donc au sport 
national le « fonctionnaire– bashing » 

Pour FORCE OUVRIERE , le Premier ministre devrait plutôt aller à la rencontre des 
personnels. Il constaterait qu’à l’hôpital, dans la police, à l'école  ,mais aussi dans tous les 
ministères et services  qualifiés  honteusement de non-prioritaires  comme les Finances, 
et comme notre administration la DGFIP, les agents travaillent dans des conditions 
difficiles, voire déplorables de sous-effectifs portés par leur seul sens indéfectible du 
service public 

Pour FO, il est clair qu'un tel discours n'augure rien de bon pour entamer un dialogue 
social sincère et constructif. 

Face à cette avalanche d'annonces stigmatisantes contre la Fonction Publique et ses 
agents, il est évident que le rapport de force est engagé ! 

Concernant  la  CAPL d'aujourd'hui,  pour  FO-DGFIP  MOSELLE  ,les  suppressions
d'emplois conjuguées aux restructurations produisent leur plein effet en créant   :

➔ une situation globale quasimment à l'équilibre (+1,5A au 01/09/2017) mais 
➔ des vacances importantes sur certaines structures ( -5,1 A au PDCE ) .

Où est passée la "sanctuarisation" du Contrôle Fiscal affirmée par le DG?.

FO-DGFIP dénonce le blocage des mutations résultant de cette situation et rappelle
le droit à mutation pour tout agent.

F.O.-DGFiP  déplore  le  nombre  croissant  d'agents  à  la  disposition  du  directeur  (ALD
Département ou  ALD RAN).Ces agents affectés avec ce statut sont devenus la variable
d'ajustement  pour  combler  de  façon  non  pérenne  les  vacances  d'emplois  dans  les
structures et services.



FO DGFIP MOSELLE exige:
➢ le respect de la règle de l'ancienneté administrative
➢ le retour de deux véritables mouvements par an pour les A , B et C
➢ l'arrêt  des  suppressions  d'emplois  :55% des  suppressions  d'emplois  sont

supportés en 2017 par la seule DGFIP qui aura perdu  plus de 20 000 agents
depuis sa création en 2008.

➢ le  recrutement  de  l'intégralité  des  listes  complémentaires  pour  tous  les
concours A ,B et C .

➢ et le comblement de tous les emplois vacants. 

LES ELUS FO CAPL CADRE A

Laurent Chrétien - DDFIP CSB          
Régine Caione-Anselmi - PCRP Metz

 Aimé Gentit - T. Metz Municipale
  Stéphane Lorioz – PDCE Metz

Martine Helleringer
 Secrétaire Départemental Expert CAPL


